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durée d'une rupture conventionnelle

Par jacynthe, le 13/10/2012 à 18:34

bonjour, pouvez-vous me dire combien de temps peut durer une rupture conventionnelle ?
merci de me répondre

Par P.M., le 13/10/2012 à 18:57

Bonjour,
Si vous voulez parler de la durée de la procédure, il faut compter environ 5 semaines après la
conclusion de la rupture conventionnelle à condition que la demande d'homologation à la
DIRECCTE soit envoyée rapidement après la fin de la période de rétractation...
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